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OBSERVATIONS DU GRAME
DÉPOSÉES À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Le 18 avril 2007

I. Historique et contexte

Le 21 décembre 2006, Hydro-Québec Distribution déposait une « Demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 ».

Selon le Distributeur, « une partie de ses besoins résulte entre autres d’aléas climatiques, de l’indisponibilités momentanées des fournisseurs ou de l’inadéquation entre le profils de l’électricité patrimoniales et le profil de la demande ne peuvent être comblés via les marchés de court terme. »
 En effet, la décision D-2005-203, reconnaît ces besoins et entérine l’Entente globale cadre intervenue entre le Distributeur et Hydro-Québec dans ses activités de production pour la période du 1er janvier 2005 au 31 décembre2006.

Selon le Distributeur, il est nécessaire de maintenir « en tout temps l’équilibre entre l’offre et la demande à la suite d’évènements imprévisibles. »
 Le Distributeur considère dans sa requête que seul le Producteur, à titre de fournisseur, est en mesure d’offrir ce service durant toute l’années. À ce titre le Distributeur a entrepris de renouveler l’Entente globale cadre initiale et a conclu, le 29 novembre 2006, une seconde entente globale cadre pour une période de deux ans débutant le 1er janvier 2007 et se terminant le 31 décembre 2008.

Le Distributeur demande donc à la Régie de se prononcer sur cette entente qui comprend certaines modalité, tel que le prix payable pour les heures au-delà des 300 plus grandes valeurs horaires, lequel est fixé à 8,1 c/kWh à compter du 1er janvier 2007. Prix qui correspondant au coût annuel moyen anticipé pour les approvisionnements postpatrimoniaux du Distributeur et qui est, selon le Distributeur est « à l’avantage des clients du Distributeur si on le compare au prix de 10,5 c/kWh qui aurait prévalu pour ces mêmes heures si tel que prévu à l’Entente initiale pour l’années 2006, ce prix était demeuré aligné sur le coût unitaire du contrat conclu par le Distributeur avec TransCanada Energy. »

Selon le Distributeur, « il est très difficile d’évaluer avec précision les quantités qui seront livrées dans le cadre de l’entente »

Le Distributeur demande donc à la Régie 

(1) d’approuver l’Entente globale cadre intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production, 

(2) de même que d’autoriser le Distributeur à comptabiliser la totalité des écarts de coûts d’approvisionnement postpatrimoniaux découlant de l’Entente cadre dans un compte de frais reportés, le tout portant intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur et 
(3) de dispenser le Distributeur, conformément à l’article 74.1 in fine de la Loi et à la décision D-2005-2003 de recourir à la procédure d’appel d’offres pour les approvisionnements visés par l’Entente cadre.

Le 31 janvier 2007, la Régie (D-2007-04 R-3622-2006) invite les intervenants reconnus aux dossiers R-3350-204 et R-3610-2006. Ces personnes étant reconnues comme intervenants au présent dossier

Ces personnes sont reconnues comme intervenants au présent dossier, elles pourront participer à une réunion technique, poser des questions écrites au Distributeur et présenter leurs observations par écrit.

Le 1er mars la Régie invite les intervenants reconnus à participer à une séance de travail au bureau de la Régie. Le 19 mars, le GRAME, à titre d’intervenant reconnu, participe à cette séance de travail de 9h00 à 12h00.

À titre d'intervenant et dans une perspective d’intérêt public, le GRAME veut contribuer activement à la « Demande d’approbation d’une entente globale cadre pour la période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 (R-3622-2007)
Le GRAME est actif dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années et s’est toujours efforcé de prendre en compte le principe de développement durable relié à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie. Dans le dossier R-3610-2006, le GRAME s’est efforcé de mettre en lumière différentes options visant la gestion de la demande en énergie. Dans le dossier R-3603-2006, le GRAME s’est penché sur toute la question de l’utilisation des options de gestion de la demande, tel que le programme Interruptible et le programme de Groupes électrogène de secours (GES). 

Lors des discussions du 19 mars 2007 de la séance de travail, le GRAME s’est interrogé principalement sur l’utilisation des options Interruptibles et Groupes électrogènes de secours pouvant avoir un impact à la marge sur l’utilisation effective de l’Entente globale cadre, principalement lors des 300 heures de pointe.

Le GRAME fera le point sur cette question et émettra des commentaires sur les trois items demandés par le Distributeur, soit :

(1) la demande d’approbation de l’Entente cadre intervenue entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production;

(2) la demande d’autorisation pour comptabiliser la totalité des écarts de coûts d’approvisionnement postpatrimoniaux découlant de l’Entente globale cadre dans un compte de frais reportés, le tout portant intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur;

(3) la demande de dispenser le Distributeur, conformément à l’article 74.1 in fine de la Loi et à la décision D-2005-2003 de recourir à la procédure d’appel d’offres pour les approvisionnements visés par l’Entente cadre.

II. L’impact potentiel des options interruptibles et groupes électrogènes de secours
Les options Interruptibles et Groupes électrogènes peuvent-elles avoir un impact, à la marge, sur « l’espérance et l’utilisation » de l’Entente globale cadre, principalement lors des 300 heures de pointe ?

Le 19 mars 2007, le Distributeur nous a présenté les résultats (et l’espérance de réalisation de l’année 2005) de l’entente cadre 2005 et 2006, nous en reproduisons les données fournies aux pages 5 et 13 des acétates.

Tableau 1 Espérance et réalisation de l’entente cadre

	
	2005
	2006
	2007

	
	Espérance (1)
	Résultats
	Résultats
	Espérance (2)

	GWh
	210.0 
	45,6 
	95,9 
	10,8

	
	300 heures de pointe

8460 autres heures
	40,7

169,4
	1,1

44,5
	0,0

95,9
	3,1

7,6

	M$
	24,9 M$
	3,7 M$
	7,4 M$
	1,6 M$

	
	300 heures de pointe

8460 autres heures
	12,2

12,7
	0,3

3,3
	0,0

7,4
	0,9

0,6

	$/MWh
	118,63
	80,46
	77,58
	144,85 

	
	300 heures de pointe

8460 autres heures
	300,00

75,00
	300,00

75,00
	n.a.

77,58
	300,00

81,00

	Note (1) espérance de réalisation inférieure ou égale à 84 %

Note (2) espérance de réalisation inférieure ou égale à 81 %


Pour l’année 2007, l’espérance de réalisation utilisée par le Distributeur est à une hauteur de réalisation inférieure ou égale à 81 %, comparativement à 84 % pour l’espérance de réalisation calculée en 2005. 

Il semble à priori claire qu’il y a un impact monétaire plus important, calculé en $/MWh, lors des 300 heures de pointe.

En effet, le Distributeur estime à 144,85 $/MWh le coût de l’Entente cadre pour l’année 2007 comparativement à 77,58 $/MWh (réel) pour l’année 2006, et que l’espérance d’utilisation pour les 300 heures de pointe est de 3,1 GWh comparativement à 0,0 GWH pour l’année 2006. Notons aussi que nous n’avons pas le nombre GWh espéré en 2006, mais seulement celui de 2005 qui était évalué à 210 GWh et de 10,8 GWh pour 2007. 

Notons aussi que l’espérance de l’année 2005, si elle s’était avérée juste aurait eu comme impact l’achat de 40,7 GWh en heure de pointe au taux de 300 $/MWh, ce qui aurait eu un impact monétaire important, comparativement à l’option interruptible dont le coût unitaire a été présenté en page 12 des acétates présentées par le Distributeur lors de la rencontre du 19 mars 2007. Le Distributeur nous mentionne que le coût unitaire correspondant à l’entente est plus avantageuse que l’option interruptible puisque pour les coûts unitaires pour les autres contributions (celle en dehors des 300 heures de pointes) correspondent à 81 $/MWh, soit l’équivalent du coût moyen des approvisionnements postpatrimoniaux de l’année 2007 au dossier R-3610-2006. Cette comparaison est présentée par le Distributeur à l’acétate 12 :

Coût unitaire de l’électricité interruptible :

· 40 heures d’utilisation : 255 $/MWh

· 100 heures d’utilisation : 192 $/MWh.

En 2005, les données fournies par le Distributeur indiquent une utilisation de 1,1 GWh durant les 300 heures de pointe. En 2006, les résultats n’indiquent aucune utilisation de l’Entente cadre durant les 300 heures de pointes. En 2007, l’espérance d’utilisation est de 3,1 GWh en période de pointe. Il serait intéressant de connaître l’espérance d’utilisation en GWh pour les 300 heures de pointe pour l’année 2006. En effet, la question de la gestion de l’utilisation de l’Entente globale cadre est aussi importante que l’Entente globale cadre elle-même. En effet, il faut considérer que le Distributeur a d’autres options pour rencontrer la demande et que ces options doivent être valorisées en autant qu’elles sont avantageuses pour la clientèle et pour l’environnement.

Le GRAME a déposé une demande d’information à l’effet que le Distributeur complète la comparaison, qui a été soumise à la séance de travail à l’acétate en page 12, des deux options envisagées, soient celle de l’option interruptible et celle de l’Entente globale cadre. Le Distributeur a cependant répondue que la question du GRAME dépasse le cadre de la présente demande. Le GRAME se questionne donc sur l’intérêt du Distributeur à présenter une comparaison incomplète du coût unitaire de l’électricité interruptible.

2. Référence, Séance de travail du 19 mars 2007, Document visuel de présentation, acétate 13 : 

Le Distributeur nous présente l’espérance d’utilisation de l’entente cadre pour 2007. La présentation est détaillée dans un tableau et comprend les volumes calculés en GWh, les coûts, de même que le coût en MWh

Q 1.1) Pourriez-vous nous présenter un tableau, illustrant pour l’année 2007 l’espérance d’utilisation des options (1) interruptibles et (2) groupes électrogènes de secours. Ce tableau devrait comprendre les volumes utilisés, leurs coûts et leurs coûts par unité de production.

Réponse : Cette question dépasse le cadre de la présente demande

Source : R-3622-2007, HQD-2, document 3 page 3 de 3 : Réponse à la demande de renseignements no 1 au GRAME.

Une comparaison des deux options, soit 255 $/MWh pour les 40 heures premières heures d’utilisation comparativement à 300 $/MWh pour le coût unitaire de l’entente lors des 300 plus grandes heures de pointe nous amène à considérer qu’une analyse plus poussée doit être faite concernant spécifiquement ces 300 heures de pointe.

Sous utilisation de l’option interruptible dossier R-3603-2006

Au dossier R-3603-2006, le GRAME a relevé la sous-utilisation de l’option interruptible par le Distributeur comme étant une des causes du retrait des clients de cette option. Ce qui a comme conséquence de réduire la disponibilité de l’énergie qui serait autrement disponible pour les besoins du Distributeur, notamment en période de pointe. Ci-dessous un court extrait de la position du GRAME au dossier R-3603-2006 et des réponses que le Distributeur a fournies au GRAME à cet égard.

« Le GRAME constate par les réponses du distributeur que d’une part l’option interruptible est sous utilisée dans le cadre actuel des besoins réels du Distributeur et que cette option est beaucoup plus favorable d’un point de vue environnementale. 

En effet, puisque selon le distributeur « généralement les clients interruptibles de grande puissance arrêtent une partie de leurs activités lorsqu'ils sont interrompus », il y a soit effacement de la pointe par une reprise ultérieure de la production et des activités, ou réduction de la consommation de ce client. »

Référence : Dossier R-3603-2006, Pièce GRAME-1, Document 1
	Question 2A : Les trois clients, représentant 170 MW effectifs, s´étant retirés de l'option d'électricité interruptible ont-ils avancés d'autres motifs que le faible recours par Hydro-Québec à l'électricité interruptible ?

Réponse : Non. C'est le faible recours à l'option et les gains négligeables par rapport aux coûts engagés que les clients invoquent pour justifier leur retrait de l'option.

Question 2B : Les clients interruptibles d'Hydro-Québec utilisent-ils d'autres sources d'énergie en cas d'interruption d'électricité ou arrêtent-ils une partie de leurs activités lorsqu'ils sont interrompus ?

Réponse : Généralement, les clients interruptibles de grande puissance arrêtent une partie de leurs activités lorsqu'ils sont interrompus.

S'ils utilisent d'autres sources d'énergie, pouvez-vous préciser lesquelles ?

Réponse : Sans objet.

Références  RÉPONSES D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO.1 DU GRAME, HQD-2, Document 2 (R-3603-2006).


Considérant ces faits, il est pertinent de comprendre dans quelle mesure l’option interruptible est effectivement utilisée comme ressource avant celle de l’Entente globale cadre. Tout porte à croire que c’est le cas pour l’année 2006, puisque les résultats démontrent que 0,0 GWh a été utilisé durant la période de 300 heures de pointe. Considérant qu’il est plus coûteux pour la clientèle d’utiliser l’Entente globale cadre lors de la période des 300 heures de pointes, au lieu, notamment, des cinq options (énumérées à l’annexe A de l’Entente) et de l’option interruptible, le Distributeur devrait dans tous les cas privilégier ces options lorsqu’il peut prévoir une utilisation de la période des 300 heures de pointe, ce qui ne ressort pas de l’intention du Distributeur lors de la présentabilité de l’acétate 12 pour l’option interruptible.

D’ailleurs l’Entente globale cadre prévoit que

Attendu que le Distributeur désire acheter du Producteur, en dernier recours, après avoir utilisé de façon raisonnable tous les moyens d’approvisionnement, de la puissance et de l’énergie associées au volume d’électricité mobilisé par le Distributeur en dépassement de l’électricité patrimoniale :

1.7 « Moyens d’approvisionnement » signifie tous les moyens d’approvisionnement à la disposition du Distributeur et notamment les moyens prévus à l’annexe A.
Annexe A, Moyens d’approvisionnement du Distributeur

1. Électricité patrimoniale

2. Produits de base acquis par appels d’offres

3. Produits de base flexibles acquis sans appel d’offres

4. Produits de très court terme acquis sans appel d’offres

5. Électricité interruptible et génératrice d’urgence (prévues dans les Tarifs d’électricité d’Hydro-Québec) (Extrait de l’Entente globale cadre : page2)

Considération environnementale :

Le GRAME considère l’option interruptible comme étant à l’avantage de l’environnement puisqu’elle permet le report d’une production données à un autre moment pour lequel l’énergie sera disponible vraisemblablement (dû moins en plus grande proportion) d’une source d’énergie renouvelable, ce qui ne sera pas nécessairement le cas lors de période pointe. 

Dans le cas de l’Entente, cette analyse peut ne pas se réaliser entièrement puisque dans certains cas l’ampleur de certains dépassements rend impossible une alimentation complète par le marché et que d’autre part, la gestion des aléas climatiques ne permet pas dans tout les cas de choisir la source d’approvisionnement en énergie. 

Cette option (l’Entente globale cadre) ne peut donc pas être comparé à un appel d’offre, qui lui, permet de choisir la source d’énergie à privilégier. 

Un autre constat, observé cette fois ci par le Distributeur, est que généralement le volume des dépassements est plus élevé au cours des mois d’été, pendant les heures de nuit, lorsque sont alloués les plus petit bâtonnets de l’électricité patrimoniale. Autre constat, les dépassements sont constatés a posteriori et les données ne sont ainsi disponibles qu’en fin d’année.

Appel d’offre

D’une manière générale, un appel d’offre permet au Distributeur de choisir l’option de production, ce que ne permet pas l’Entente globale cadre. En effet, selon l’Entente globale cadre, le calcul du volume d’électricité fournie par le Producteur au Distributeur comprends :

« Le volume d’électricité fournie par le Producteur au Distributeur est établi, pour chacune des heures de l’années, en soustrayant du volume d’électricité par les ressources du Producteur le volume des engagement du Producteur envers des tiers ».

Ce qui implique l’addition de toutes les ressources du Producteur, incluant les quantités d’électricités reçues par le Producteur qui sont associées à des contrats conclus avec des tiers par le Producteur, de même que les ressources des groupes de centrales appartenant au Producteur ainsi que les réductions de consommation attribuables aux clauses de puissance interruptible de contrats à partage de risques et bénéfices et de tout autre contrat mettant des quantités de puissance interruptible à la disposition du producteur.

Il est donc étonnant, que le Distributeur juge la demande d’information du GRAME portant sur le programme interruptible comme étant dépassant le cadre de cette présente demande. 

Le GRAME se penche sur la question de la gestion de cette option par le producteur faisant partie de manière très étroite de la solution envisagée à même l’Entente globale cadre. Le GRAME se question à savoir s’il n’y aurait pas lieu d’amender l’Entente pour inclure une disposition plus restrictive concernant l’utilisation par le Producteur des réduction de consommation attribuables aux clause de puissance interruptible énumérées à l’article 5.1.1 (iii) de l’Entente.

Le GRAME n’a pas reçu de réponse à sa demande de renseignement et ne peut donc se prononcer plus précisément sur cette question qui devrait être revue attentivement par la Régie.

III. Les prix demandés

L’entente cadre prévoit des tarifs de 30 ¢/kWh et plus en période de pointe (les 300 heures où la consommation est la plus élevée), un coût qui demeure inchangé, et respectivement 8,1 ¢/kWh en 2007 et 8,3 ¢/kWh en 2007 (plutôt que les 7,5 ¢/kWh prévus à la précédente entente cadre) en dehors de cette période.

Le 30 ¢/kWh était présenté dans le dossier R-3568-2005 comme correspondait au dernier recours (électricité interruptible) dont dispose le Distributeur pour satisfaire sa demande avant de pouvoir utiliser l’entente cadre. Il avait donc une certaine justification, dans ce tarif, mais il est loin de refléter véritablement le prix au prix du marché (cf. Tableau 2).

Le GRAME s’était d’ailleurs aperçu, dans le dossier R-3568-2005 (voir le mémoire du GRAME), que la valeur de 30 ¢/kWh pour les 300 heures de pointe pouvait être contestable :

« Le prix proposé par l’entente cadre est largement supérieur à la tarification du marché pour les 300 heures les plus chères (2,3 fois supérieur). Il correspond en effet plutôt au prix des 27 heures les plus chères (par extrapolation à partir de la courbe de modélisation des tarifs pour les 300 heures les plus chères)
. Bien que Hydro-Québec ne souhaite pas faire de telles comparaisons, Hydro-Québec compte tout de même utiliser le prix du marché si celui-ci dépasse le 30 ¢/kWh pour calculer pour chaque heure le prix du recours à l’entente cadre. Hydro-Québec Production s’assure ainsi un tarif de base bien plus élevé que celui du marché tout en se permettant de bénéficier des fluctuations à la hausse des cours du marché de l’électricité. En somme, le Producteur jouit de tous les avantages alors que le Distributeur et sa clientèle subissent cette tarification. »

C’est encore clairement le cas, bien que le taux de 30 ¢/kWh correspond maintenant aux 50 heures de pointe. Il n’aurait pas été acceptable d’aller au-delà des 30 ¢/kWh, ce qu’Hydro-Québec semble avoir compris. 

Tableau 2

Moyennes annuelles de certains groupes d’heures les plus chères 
pour la période janvier à mars et décembre (en ¢/kWh).

	Année
	300 heures
	100 heures
	50 heures
	10 heures
	Maximum

	2000
	14,4
	25,5
	38,2
	109,3
	148,1

	2001
	11,0
	16,1
	21,5
	44,1
	100,0

	2002
	10,7
	14,8
	18,7
	38,8
	156,6

	2003
	16,3
	22,7
	28,2
	47,0
	127,7

	2004
	13,1
	17,7
	22,1
	44,4
	130,2

	2005
	15,8
	21,6
	26,9
	44,1
	89,7

	2006
	13,6
	21,9
	31,4
	83,9
	212,5


Source : Hydro-Québec Distribution (2007) Demande d'approbation d'une entente globale cadre pour la périodedu 1er janvier 2007 au 31 décembre 2008 (R-3622-2006). Rencontre technique du 19 mars 2007

Le GRAME a converti les données en monnaie canadienne avec les taux de conversion de chaque année, sans ajuster toutefois pour l’inflation.
Nous maintenons également que :

« Par ailleurs, le choix des 30 ¢/kWh comme base tarifaire est discutable du fait du fonctionnement de l’électricité interruptible. En effet, un client pour pouvoir être interrompu doit être prévenu à l’avance ce qui représente une condition totalement différente de celle qui justifie la présente entente-cadre qui vise à répondre à des besoins plus difficilement prévisibles. »

Nous proposons toutefois les options suivantes, afin que l’entente cadre reflète mieux les vrais coûts :

Option I) Un taux fixe considéré comme une assurance

Que si l’entente cadre utilise un prix fixe de 30 ¢/kWh pour les 300 heures de plus grande consommation, que ce prix demeure alors de façon indépendante des fluctuations du marché de l’électricité. 

Une telle entente cadre fonctionnerait alors comme une assurance : le coût de l’électricité pour le Distributeur serait GÉNÉRALEMENT supérieur au coût du marché, mais pourrait y être inférieur pour quelques heures. Nous aimons moins cette situation, car elle implique d’accepter un prix inférieur au marché pour quelques heures, mais corrigerait le fait que le Producteur reçoive beaucoup plus que le prix du marché pour près de 275 heures sur 300.

Un prix fixe de 30 ¢/kWh pourrait s’inscrire dans cette logique même des prix du marché de l’ordre de 20 à 25 ¢/kWh paraissent plus raisonnables.

Option II) Un taux applicable seulement pour les 100 heures de pointe

Il serait toutefois préférable selon le GRAME de subdiviser les tranches horaires de grandes demandes électriques afin de proposer un prix horaire plus proche du prix du marché. Cette deuxième option permettrait de respecter le désir du Producteur de facturer le prix du marché au-delà d’un certain seuil. 

De façon simple, le GRAME suggère dans le présent dossier d’établir le taux de 30 ¢/kWh pour les 100 heures de plus grandes consommation (soit le double des 50 heures qui se sont avérées effectivement avec un prix du marché de plus de 30¢/kWh ) et un taux de 22 ¢/kWh (ou au plus 25 ¢/kWh) pour les 200 heures suivantes. 

Le coût hors-pointe

Concernant les 8,1 ¢/kWh pour 2007 et 8,3 ¢/kWh pour 2008 pour la période située en dehors des 300 heures de plus grande consommation, le GRAME n’a pas d’objection puisque ce prix est très proche du coût réel de production d’électricité. Il donne un signal de prix adéquat sans pénaliser les clients.

IV. La demande d’approbation de l’Entente cadre intervenu entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production

Le GRAME ne s’oppose pas à la reconduction de l’entente cadre, comme il avait appuyé la première, sous réserve que certaines modalités d’application de celle-ci pourrait être améliorés et qu’un effort plus marqué devrait être réalisé du côté de l’utilisation de l’électricité interruptible. 

IV. Le compte de frais reportés

HQD demande l’autorisation de comptabiliser la totalité des écarts de coûts d’approvisionnement postpatrimoniaux découlant de l’Entente cadre dans un compte de frais reportés, le tout portant intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur.

La position du GRAME

Le GRAME accepte la proposition du Distributeur. 

V. 
La demande de dispenser le Distributeur, conformément à l’article 74.1 in fine de la Loi et à la décision D-2005-2003 de recourir à la procédure d’appel d’offres pour les approvisionnements visés par l’Entente cadre

Position du GRAME

Le GRAME accepte la proposition du Distributeur. 

� B-1-HQD-Requête, dossier R-3622-21 décembre 2006, page 2


� B-1-HQD-Requête, dossier R-3622-21 décembre 2006, page 2


� B-1-HQD-Requête, dossier R-3622-21 décembre 2006, page 3


� B-1-HQD-Requête, dossier R-3622-21 décembre 2006, page 3


� Équation de la courbe de modélisation : y = -7,869Ln(x) + 56,065 avec pour coefficient R2 = 0,9948
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